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3055 (XX.Vlll). Prisonniers politiques 
en Afrique du Sud 

adoptee par le Com.ite special de !'apartheid le 17 aodt 
19731, 

L' Assemblee generate, 
Rappetant les nombreuses resolutions adoptees par 

le Conseil de securite et l'Assemblee generale au sujet 
des prisonniers politiques _et des ~rsonnes em~r~on
nees, internees OU SOUIIllSeS a d autres restnCtiODS 
pour leur opposition a I' apartheid, 

Gravement preoccupee par les rapports qui con- -
tinuent de faire etat de la repression que le Gouveme
ment sud-africain fait subir aux opposants a !'apartheid 
ainsi que des mauvais traitements et des tortures infl.iges 
aux detenus et aux prisonniers politiques, 

Prenant note avec satisfaction de la declaration 
relative aux prisonniers politiques en Afrique du Sud, 

Reaffirmant la legitimite de la lutte du peuple sud
africain contre !'apartheid et la discrimination raciale, 

Fermement convaincue que la remise en liberte des 
dirigeants du peuple opprime d' Afrique du Sud et 
d'autres opposants a !'apartheid ou la levee d'autres 
restrictions auxquelles ils sont soumis est une condition 
essentielle a une solution pacifique de la grave situa
tion creee en Afrique du Sud, 

1. Condamne le refus du Gouvemement sud-africain 
de donner suite aux demandes repetees de I' Assembl6e 
generale et du Conseil de securite ayant pour objet la 
liberation de toutes les personnes emprisonnees, mter-

1 Voir A/SPC/160, annexe. 
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nees ou soumises a d'autres restrictions pour leur oppo-
sition a !'apartheid; · 

2. Demande a nouveau au Gouvemement sud
africain de liberer immediatement et sans condition 
toutes ces personnes; 

3. Fait appel a tous les gouvemements, organisa
tions et particuliers pour qu'ils entreprennent une action 
plus vigoureuse et concertee en vue de faire connaitre 
et de soutenir la cause legitime de tous ceux qui sont 
persecutes en Afrique du Sud pour leur opposition a 
!'apartheid et a la discrimination raciale. 

2157• seance pleniere 
26 octobre 1973 

3063 (XXVIII). E:ffets des rayonnements 
ionisants 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 
1955 portant creation du Comite scientifi.que des 
Nations Unies pour l'etude des effets des rayonne
ments ionisants, ainsi que ses resolutions ulterieures, 

Rappelant en particulier le paragraphe 4 de sa reso
lution 2905 ( XXVII) du 17 octobre 1972, 

Notant avec regret que des essais nucleaires dans 
!'atmosphere et dans d'autres milieux ont ete effectues 
depuis !'adoption de la resolution 2905 (XXVII) et 
de la resolution 2934 (XXVII) du 29 novembre 1972, 

Convaincue de la necessite de continuer a examiner 
les niveaux des rayonnements ionisants, particuliere
ment des rayonnements provenant de sources incon
trolees telles que Jes essais nucleaires, et d'etudier les 
effets sur les populations et sur les ressources naturelles 
biologiques exposees a de tels rayonnements, 

Convaincue de la necessite de renforcer l'efficacite 
du Comite scientifique,, 

1. Demande au Comite scientifique des Nations 
Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants 
de se reunir des que possible afin de proceder a l'etude 
des documents les plus recents communiques au Secre
tariat, ou qui pourraient lui etre prochainement com
muniques, et de mettre a jour, en vue de les presenter a 
nouveau a I' Assemblee generale lors de la session en 
cours, Jes conclusions contenues dans son demier rap
port2, rapport au sujet duquel l'Assemblee renouvelle 
ses felicitations au Comite scientifique; 

2. Decide d'examiner, a une date prochaine, les 
moyens de renforcer l'efficacite du Comite scientifique. 

2164• seance pleniere 
9 novembre 1973 

3089 (XXVIII). Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 

1967, 2341 B (XXII) du 19 decembre 1967, 2452 C 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2535 C (XXIV) du 
10 decembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 decembre 

2 Documents officiels de l'Assemblee genhale, vingt-septieme 
session, Supplement n& 25 (A/8725 et Corr.2). 

1970, 2792 B (XXVI) du 6 decembre 1971 et 2963 B 
(XXVII) du 13 decembre 1972, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1 er juillet 1972 au 
30 juin 19738 , 

Preoccupee par Jes souffrances humaines continues 
engendrees par les hostilites de juin 1967 au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme ses resolutions 2252 ( ES-V), 2341 B 
(XXII), 2452 C (XXIII), 2535 C (XXIV), 2672 B 
(XXV), 2792 B (XXVI) et 2963 B (XXVII); 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites 
resolutions, les efforts deployes par le Comrnissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le Proche
Orient en vue de continuer a fournir toute l'aide 
humanitaire possible, en tant que mesure d'urgence et 
a titre provisoire, aux autres personnes de la region 
qui soot actuellement deplacees et qui ont grand besoin 
de continuer a recevoir une assistance du fait des 
hostilites de juin 1967; 

3. Adresse un appel pressant a tous les gouveme
ments,, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de genereuses contributions, aux 
fins enoncees ci-dessus, a l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient et aux autres organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales interessees. 

B 
L'Assemblee generate, 

21938 seance pleniere 
7 decembre 197 3 

Rappe/ant sa resolution 2963 A (XXVII) du 13 de
cembre 1972 et toutes les resolutions anterieures qui 
y etaient mentionnees, notamment Ia resolution 194 
(III) du 11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de ]'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1 er juillet 1972 au 
30 juin 19734, 

I. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni J'indemnisation des refugies, prevus au para-

. graphe 11 de la resolution 194 (III) de l'Assemblee 
generale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable 
n'a ete realise en ce qui conceme le programme de 
reintegration des refugies soit par le rapatriement, soit 
par la reinstallation, programme que l'Assemblee gene
rale a fait sien au paragraphe 2 de sa resolution 513 
(VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situa
tion des refugies continue d'etre un sujet de grave 
preoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire gene
ral et au personnel de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient pour le devouement dont ils ne cessent 
de faire preuve en vue d'assurer aux refugies de Pales
tine Jes services essentiels, ainsi qu'aux institutions 
specialisees et aux organisations privees pour l'reuvre 
tres utile qu'elles accomplissent en faveur des refugies; 

s Ibid., vingt-huitieme session, Supplement n° 13 (A/9013). 
*Ibid. 


